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Dans l'accomplissement de leurs missions, les
fonctionnaires sus-cités peuvent demander l'intervention
du procureur de la République territorialement compétent
dans le respect des règles édictées par le code de
procédure pénale.

Art. 50. — Les fonctionnaires visés à l'article 49
ci-dessus peuvent, sans se voir opposer le secret
professionnel, consulter tout document administratif,
commercial, financier ou comptable ainsi que tout support
magnétique ou informatique. Ils peuvent exiger leur
communication en quelque main où ils se trouvent et
procéder à leur saisie.

Les documents et supports saisis sont joints au
procès-verbal de saisie ou restitués à l'issue de l'enquête.

Selon le cas, les procès-verbaux d'inventaire et/ou de
restitution des documents et supports saisis sont dressés et
des copies sont remises au contrevenant.

Art. 51. — Les fonctionnaires visés à l'article 49
ci-dessus peuvent procéder à des saisies de marchandises
conformément aux dispositions prévues par la présente loi.

Art. 52. — Les fonctionnaires visés à l'article 49
ci-dessus ont libre accès dans les locaux commerciaux,
bureaux, annexes, locaux d'expédition ou de stockage et
d'une manière générale en quelque lieu que ce soit, à
l'exception de l'accès aux locaux à usage d'habitation, qui
doit se faire conformément aux dispositions du code de
procédure pénale.

Leur action s'exerce également durant le transport des
marchandises.  Ils peuvent pour l'accomplissement de
leurs missions procéder à l'ouverture de tous colis et
bagages en présence de l'expéditeur, du destinataire ou du
transporteur.

Art. 53. — Toute entrave ou tout acte de nature à
empêcher l'accomplissement des missions d'enquête
menées par les fonctionnaires prévus à l'article 49
ci-dessus constituent des infractions qualifiées
d'opposition au contrôle et sont punies d'un
emprisonnement de six (6) mois à deux (2) ans et d'une
amende de cent mille dinars (100.000 DA) à un million de
dinars (1.000.000 DA) ou de l'une de ces deux peines.

Art. 54. — Sont qualifiés d'opposition au contrôle
des  fonctionnaires chargés des enquêtes et sanctionnés
comme tels:

— le refus de communication des documents propres à
permettre l'accomplissement de leurs missions;

— l'opposition à fonction, se traduisant par tout acte de
l'agent économique visant à leur interdire l'accès dans tout
lieu ne constituant pas le local d'habitation sauf si cet
accès intervient conformément aux dispositions du code
de procédure pénale;

— le refus délibéré de répondre à leurs convocations;

En cas d'annulation de la décision de fermeture, l'agent
économique lésé peut demander réparation du préjudice
subi auprès de la juridiction compétente.

Art. 47. — La mesure de fermeture administrative,
prévue à l'article 46 ci-dessus, est prononcée dans les
mêmes conditions en cas de récidive du contrevenant pour
toute infraction aux dispositions de la présente loi.

Est considérée comme récidive au sens de la présente
loi, le fait pour tout agent économique de commettre une
infraction alors qu'il a déjà fait l'objet d'une sanction
depuis moins d'un an.

En cas de récidive, la peine est portée au double et le
juge peut prononcer, à l'encontre de l'agent économique
condamné, l'interdiction temporaire d'exercice de son
activité ou la radiation de son registre de commerce.

En outre, ces sanctions peuvent être assorties d'une
peine d'emprisonnement de trois (3) mois à un (1) an.

Art. 48. — Le wali territorialement compétent et le juge
peuvent ordonner, aux frais du contrevenant ou du
condamné, la publication de leurs décisions, intégralement
ou par extrait, dans la presse nationale ou leur affichage
de manière apparente dans les lieux qu'ils indiquent.

TITRE V

DE LA CONSTATATION ET DE LA POURSUITE
DES INFRACTIONS

Chapitre I

De la constatation des infractions

Art. 49. — Dans le cadre de l'application de la présente
loi, sont habilités à effectuer des enquêtes et à constater
les infractions à ses dispositions, les fonctionnaires
désignés ci-dessous :

— les officiers et agents de police judiciaire prévus par
le code de procédure pénale ;

— les personnels appartenant aux corps spécifiques
du  contrôle relevant de l'administration chargée du
commerce ;

— les agents concernés relevant des services de
l'administration fiscale ;

— les agents de l'administration chargée du commerce
classés au moins dans la catégorie 14, désignés à cet effet.

Les fonctionnaires relevant de l'administration chargée
du commerce et des finances doivent prêter serment et
être commissionnés selon les procédures législatives et
réglementaires en vigueur.

Dans l'exercice de leurs missions et au titre de
l'application des dispositions de la présente loi, les
fonctionnaires visés ci-dessus doivent décliner leur
fonction et présenter leur commission d'emploi.


